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COMMISSION PREVENTION / MEDIATION / SECURITE 

PV N°3 du 05/11/2025 
 

Présents : Patrick MATHE / Dominique BELLET / Serge LIOGIER / Fabien FOURNAT 
Assiste : Raphaël ROBERT / Jean Luc BESSENAY 

 

Match ESPALY / USSL du 15/11/2025 

 

Objet : mise en place du protocole de match 

 

Présent pour le club d’ESPALY : Mrs VIGOUROUX / JOUVE / PORTAL / ARCHER 

Présent pour le club de l’USSL : Mrs CHAVE et VALENTIN 

 

 
Présentation du protocole  

- Accueil et stationnement des officiels sur le parking à l’arrière de la tribune ; 

- Accueil et stationnement du club visiteur sur le parking à l’arrière de la cage pour les joueurs, enca-

drants et supporters, les véhicules seront aiguillés au niveau de l’entrée du parking du bas par un 

dirigeant d’Espaly et un dirigeant de l’USSL ; 

- Répartition des supporters dans l’enceinte, côté tribune pour les locaux, côté bancs pour les visiteurs, 

de ce fait les accompagnants visiteurs ne pourront pas accéder aux toilettes et à la buvette. Mise en 

place d’une barrière côté parking visiteur afin d’empêcher le passage d’un côté ou de l’autre du ter-

rain. Présence de stadiers et de commissaires au terrain dont 1 en tribune ; 

- 3 arbitres officiels + 1 délégué officiel ; 

- Caméra arbitre ; 

- Collation d’après match dans le local dédié entre les différents acteurs ; 

- Buvette ouverte ; 

- Retour d’expérience à faire sous forme de visio dans les semaines qui suivent ; 

Mise en place d’un protocole similaire lors du match retour en adéquation avec la configuration du 
complexe de Choumouroux. 

 

 

Match ST GEORGES D’AURAC / PORTUGAIS DE BRIOUDE du 23/11/2025 

 

La commission, au vu du match du 23/03/2025 entre ces 2 équipes, préconise la désignation d’un 
arbitre confirmé pour diriger cette rencontre ainsi que la mise en place de la caméra arbitre. 

La CDA se chargera de la désignation de l’officiel. 

 

 

Match PONT SALOMON / LES VILLETTES du 30/11/2025 

 

La commission, au vu du match du 30/03/2025 entre ces 2 équipes, préconise la désignation d’un 
arbitre confirmé pour diriger cette rencontre ainsi que la mise en place de la caméra arbitre. 
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La CDA se chargera de la désignation de l’officiel. 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Fabien FOURNAT 
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